
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Lien 
Numéro 22 – Le 8 juillet 2017 

L’information ALLONVILLOISE 
Commune de la Somme 
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Football 

Le club Amiens Sporting Club Football est, 

pour la première fois, monté en ligue 1.  

4 places sont attribuées à la commune pour 

les matchs à domicile, mais l’organisation de 

la distribution a changé. Les places seront 

retirées à Amiens par un représentant de la 

commune. Pour cela nous devons confirmer 

le besoin 5 jours francs avant match. Nous 

tiendrons en mairie une liste des 

demandeurs, et le cas échéant organiseront 

un tirage au sort pour l’attribution.   

 

Bel et bon été 2017 ! 

 

14 juillet 

 

La mairie vous convie à un pique-nique républicain (chacun ramène pour 

lui) le 14 juillet midi. Rendez-vous à 12h sur la place. 

La FTPA (fête et tradition pour Allonville) offrira le verre de l’amitié et 

organise le reste de l’après-midi : 

 Concours de pétanque 

 Jeux pour enfant   

Mairie 
Le secrétariat de 

mairie sera fermé 

du 14 juillet au 22 

juillet 2017. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bien Etre et Harmonie du Corps 

Comme chaque été, nous vous proposons de nous rejoindre pour des 

petites randonnées d’une heure – dans les environs d’Allonville - les 

lundis et jeudis soir des mois de juillet et d’août. 

RDV sur le parking de la salle multifonctions pour un départ  

à 18h30 (retour 19h30) 

L’Association Bien-Etre et Harmonie du Corps 

 

Vie du conseil municipal 

 

Didier LEMAIRE, deuxième adjoint, a proposé sa démission du mandat de 

deuxième adjoint délégué aux affaires scolaires et périscolaires au Préfet 

de la Somme. Ce dernier a accepté sa démission. 

Cette démission fait suite à une mutation professionnelle qui conduit 

Didier LEMAIRE à s’éloigner d’Allonville et qui le rendra beaucoup moins 

disponible dès août 2017. 

Il continuera à s’impliquer dans la gestion et le développement de la 

commune de manière différente en qualité de conseiller municipal. 

Le conseil municipal élira un nouvel adjoint pour lui succéder lors de sa 

prochaine séance. 

Passeurs d’images 2017 
Comme chaque année l’opération réservée aux jeunes de la métropole 
âgés de 3 à 25 ans est reconduite. L’objectif est que le prix revienne à 
0,50€ pour les 3 à 13 ans et à 2€ pour les 14 à 25 ans. 
Cette offre est valable pour 1 place par jeune, pour les cinémas amiénois 
Gaumont, St Leu et Orson Welles. 
Présentez-vous en mairie, aux heures de permanences, avec le livret de 
famille pour retirer les contremarques. 
 
Bonne projection. 
 

 

Bonnes pratiques 
Il est de la responsabilité de chacun de faire en sorte que nos maisons, 

nos rues, notre village restent propres et accueillant : 

 

- Enlever les branchages de l’espace public (les  

chemins de terre sont un espace public…). 

- Entretenir ses haies avec ses voisins et celles donnant  

sur l’espace public 

- Veillez à ramasser ce que le gentil toutou peut laisser  

derrière lui 

- Respecter le voisinage en respectant les heures de  

tontes, ou de bricolage bruyant.  

- Ne pas bruler ses déchets verts (une benne est en place  

au centre du village pour cela). 

- Ne pas stationner ou exposer un véhicule sur le domaine  

public.  

- Rentrer les poubelles et ne pas les laisser en exposition  

dans la rue 

- Les chemins piétonniers ne sont pas des voies cyclables  

 


